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11~1 IS.A COLL~:.(. nON 
QUESTIONS RE~IVËS AU PERSONNEL 

Respect des privilèses et immunités des fonctionnaires de l'Organisatio~ 
des Nations Unies et des instituti9ns spécialisées 

Ethio ie : publie sou~ 

1. Insérer le nouvel alinéa suivant après le quatrième alinéa du preambule 

RaEEelant egalement les obligations des fonctionnaires d'observer 
scrupuleusement, dans l'exercice de leurs fonctions, les lois et règlements des 
Eta.ts Membres et, en particulier, de s'abstenir de tout abus de privilège, 

2. Remplacer le paragra~he 1 du dispositif par le texte suivant 

1.. Adresse un a~ à tous les Etats Membres pour qu'ils respectent les 
privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées aux termes de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies en date du 13 fev7ier 1946 
et de la Conventio~ sur les privilèges et immunités des institutions spécia
lisées en date du 21 novembre 1947; 

3. Ajouter le nouveau paragraphe suivant, qui devient le paragraphe 2 du 
dispositif : 

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les fonctionnaires 
s'acquittent scrupuleusement des obligations qui leur incombent conformément 
à la Convention sur les privil~ges et immm1ités des Nations Unies, à la 
Convention sur les privilèges et imm11nités des institutions spécialisées 
ainsi qu'aux règlements et statuts du personnel pertinents; 

4. Renumercter 1 1 a.ctuel paragraphe 2 du disposit:_f, qui devient le paragraphe 3. 
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5. Remplacer 1' actuel paragraphe 3 du dispositif, qu~ devient le paragraphe 4, 
par le paragraphe suivant : 

4. Prie le Secretaire général de présenter, à l'Assemblée générale, 
chaque fois qu'il le juge nécessaire, au nom du Comité administratif de 
coordination, un rapport sur les cas dans lesq11els le Secrétaire général n'a 
pas été en mesure d'exercer pleinement le droit et le devoir qui lui sont 
reconnus en ce qui conéé'rh~~.l!tj prptection des fonction..'1aires de 1 'Organisation 
des Nations Unies, d'une institûtïôn spécialisée ou d'un organisme apparenté. 




